
ASSURANCE SCOLAIRE 

Notice d’information précontractuelle valant conditions générales Notice d’information précontractuelle valant conditions générales 
CONTRAT UDOGEC LILLE



2

A – INDIVIDUELLE ACCIDENT 
A- I – DÉFINITIONS

ASSURÉ
Pour l’application des présentes garanties, on entend par assuré :

• les élèves inscrits dans l’établissement ayant adhéré à la garantie indi-
viduelle accident ;

• les aides bénévoles et plus généralement toute personne ne faisant pas 
partie de l’etablissement.

BÉNÉFICIAIRE
Pour l’application des présentes garanties, on entend par bénéficiaire :

• l’assuré ;

• son représentant légal ;

• ou, à défaut, ses ayants droit.

ACCIDENT
On entend par accident, toute atteinte corporelle subie par une personne 
physique, causée par un événement extérieur à la victime et non intention-
nelle de sa part, et par assimilation les maladies qui seraient la consé-
quence directe de cet accident.

Par extension à la notion d’accident, sont également assurés : 

• l’asphyxie, la noyade, l’hydrocution, la chute de la foudre, l’électrocu-
tion, l’insolation et la congélation ;

• les inoculations infectieuses dues aux piqures d’insectes, aux mor-
sures d’animaux ou à la chute dans l’eau ou dans un liquide infecté, 
l’empoisonnement causé par des produits alimentaires ou tout autre 
produit ingéré par erreur ou par suite de l’action criminelle d’un tiers ;

• l’empoisonnement causé par des produits alimentaires ou tout autre 
produit ingéré par erreur ou par suite de l’action criminelle d’un tiers. 

A- II – NATURE DES GARANTIES
La Mutuelle Saint-Christophe assurances garantit les seules consé-
quences de l’accident corporel survenu pendant les activités scolaires ou 
extrascolaires, vacances comprises. 

Si une maladie ou un état maladif quelconque vient à aggraver ces consé-
quences, la Mutuelle Saint - Christophe assurances n’est tenue à verser 
l’indemnité que pour les seules conséquences que l’accident corporel au-
rait eues sans l’intervention aggravante de la maladie ou de l’état maladif.

La Mutuelle Saint-Christophe assurances verse une indemnité dont le 
montant est précisé au tableau des garanties du présent contrat, en cas 
d’accident corporel subi par un assuré et de son aggravation dans les cas 
suivants :

A – II – 1 Décès

• Dans la limite fixée au tableau des garanties du présent contrat, un 
capital est versé en cas de décès de l’assuré, consécutif à un accident, 
lorsque le décès est survenu dans les 24 mois après l’accident.

• En cas d’accident ayant entraîné le paiement d’une indemnité au titre 
de l’invalidité permanente, si l’assuré vient à décéder des suites de cet 
accident et ce, dans les 24 mois après l’accident, le capital versé au titre 
du décès sera diminué des montants déjà réglés au titre de l’invalidité 
permanente

EXCLUSIONS 
Les accidents indemnisés au titre de la législation sur les accidents du 
travail ne sont pas garantis, sauf pour les élèves assurés qui bénéficieront 
de cette garantie en complément des sommes versées au titre de la légis-
lation sur les accidents du travail.

A – II – 2 Invalidité permanente totale ou partielle
Un capital est versé en cas d’invalidité permanente totale ou partielle 
consécutive à un accident.

Le taux d’incapacité permanente est :

• déterminé dès que l’état de la victime est consolidé, après examen de 
notre médecin. En cas de désaccord sur ses conclusions, vous devez 
accepter de soumettre le différend à un médecin désigné selon notre 
choix commun.

En cas de difficulté sur ce choix, la désignation sera faite par le président 
du tribunal de grande instance ;

• fixé d’après le « Barème indicatif d’évaluation des taux d’incapacité en 
droit commun » – Concours médical, édition 2001 – de manière défini-
tive sans révision possible et compte-tenu des possibilités d’aggrava-
tion des séquelles.

Le taux d’incapacité devra être déterminé en France, même si l’accident 
est survenu hors de ce pays.

Lorsque le taux d’invalidité est inférieur ou égal à 66 % ou bien si celui-ci 
est compris entre 66 % et 84 % , l’indemnité est calculée en appliquant au 
montant prévu au tableau des garanties de la présente notice, un pourcen-
tage correspondant au taux d’invalidité fixé par le médecin expert selon le 
barème « accidents du travail » de la sécurité sociale.

Lorsque le taux d’invalidité, fixé par le médecin expert selon le barème 
« accident du travail » de la sécurité sociale, est supérieur ou égal à 85 %, 
l’indemnité indiquée au tableau des garanties est intégralement versée.

La lésion de membres ou d’organes déjà infirmes au moment de l’accident 
n’est indemnisée que pour la différence entre l’état avant et après l’acci-
dent. Il ne doit pas être tenu compte d’un état antérieur d’infirmité pouvant 
affecter d’autres membres ou organes. 

En cas d’incapacités multiples relevant d’un même accident, l’incapa-
cité principale étant évaluée compte tenu des dispositions ci-dessus, les 
autres incapacités sont estimées successivement d’après la capacité res-
tante déduction faite des précédentes.

L’indemnité est payée dès la date de consolidation, c’est-à-dire le moment 
à partir duquel l’état de la victime est considéré comme stabilisé, de façon 
définitive et permanente et qu’il n’est plus possible d’attendre de la pour-
suite des soins une amélioration.

Préjudice esthétique : en cas d’invalidité permanente partielle ou totale 
suite à un accident garanti, l’assureur verse au bénéficiaire un complé-
ment d’indemnité au titre du préjudice esthétique, du préjudice d’agré-
ment et des souffrances endurées, dûment établis par les autorités médi-
cales qui évaluent l’invalidité permanente et ce à concurrence de 15 % de 
l’indemnité versée au titre de l’invalidité permanente.

Cette notice d’information est établie conformément à l’article L. 112-2 du Code des assurances. Elle décrit les garanties, les exclusions et les obligations 
de l’assuré au titre du Contrat d’assurance de groupement n° 2 168 019 304 souscrit par L’Union diocésaine des organismes de gestion de l’enseignement 
catholique (UDOGEC) de Lille, tant pour son compte que pour celui des Assurés ayant accepté leur adhésion au contrat et  qui n’ont pas usé de leur 
faculté de renonciation telle que prévue page 10 de la présente notice.. Les garanties sont souscrites auprès de la Mutuelle Saint-Christophe assurances,  
N° SIREN : 775 662 497 277, dont le siège social se situe au 277, rue Saint-Jacques – 75256 Paris Cedex 05.

Le présent contrat est régi par le droit français et notamment le Code des assurances.

La présente notice d’information référencée 500 UL PRI vaut conditions générales.

Le courtier intermédiaire à la souscription et à la gestion du Contrat d’assurance ci-dessus référencé est VERSPIEREN – Société anonyme à conseil 
d’administration au capital de 1 000 000 € – SIREN 321 502 049 RCS Lille Métropole – N° ORIAS 07 001 542.
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EXCLUSIONS 

• Les accidents indemnisés au titre de la législation sur les accidents du 
travail ne sont pas garantis sauf pour les élèves assurés qui bénéficie-
ront de cette garantie en complément des sommes versées au titre de 
la législation sur les accidents du travail.

• Un taux d’invalidité inférieur ou égal à 6 % ne donne pas droit à une 
indemnisation (sauf pour les préposés non salariés).

A – II – 3 Remboursement de frais
Sur présentation des justificatifs et à concurrence des montants figurant 
au tableau des garanties, nous procédons au remboursement de la part 
des frais suivants restant à charge de l’assuré après intervention s’il y a 
lieu de la sécurité sociale ou de tout autre organisme de prévoyance sans 
que l’assuré puisse, au total, percevoir une somme supérieure à ses dé-
penses réelles.

A – II.3.1 Traitement médical

Dans la limite fixée au tableau des garanties :

• pour les frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques, d’hospitalisation 
acceptés par la sécurité sociale et tout autre organisme de prévoyance ;

• en cas de traitement médical dans un pays étranger n’offrant pas les 
prestations sociales mais qui donnerait lieu en France à un rembourse-
ment de la sécurité sociale ;

• en cas de non affiliation au régime général de la sécurité sociale, ou 
assimilé, le remboursement est limité à 30 % des débours pour les frais 
donnant lieu habituellement à une intervention de la sécurité sociale ;

• le forfait journalier est compris dans la garantie.

EXCLUSIONS 

Les accidents indemnisés au titre de la législation sur les accidents du 
travail ne sont pas garantis sauf pour les élèves assurés qui bénéficieront 
de cette garantie en complément des sommes versées au titre de la légis-
lation sur les accidents du travail.

A – II.3.2 Soins et frais de prothèse

Dans la limite fixée au tableau des garanties, nous vous remboursons :

• les frais de soins et de prothèse en cas de bris accidentel :
 − d’appareil d’orthodontie,
 − de dent définitive ou de prothèse dentaire,
 − de prothèse auditive ;

• les frais d’orthopédie nécessaires et consécutifs à l’accident ;

• les traitements d’orthodontie rendus nécessaires par l’accident et dé-
coulant du traumatisme de manière directe et certaine.

EXCLUSIONS 

Les dommages résultant de vols, disparitions ou pertes sont exclus.

A – II.3.3 Frais d’optique

Dans la limite fixée au tableau des garanties, nous vous remboursons les 
frais de réparation ou de remplacement des montures, verres et lentilles 
de contact, rendus nécessaires à la suite de l’accident.

EXCLUSIONS 

• Les lunettes de soleil ou d’agrément ne sont pas garanties.

• Les dommages résultant de vols, disparitions ou pertes sont exclus.

A – II.3.4 Frais de recherche et de sauvetage

Dans la limite fixée au tableau des garanties, nous vous remboursons les 
frais de recherche en mer et de sauvetage en montagne effectués par des 
organismes spécialisés pour retrouver l’assuré. 

A – II.3.5 Arrêt de scolarité 

Dans la limite fixée au tableau des garanties, nous vous versons une in-
demnité de 50 € / jour à compter du 16e jour d’arrêt et pendant 20 jours 
maximum.

Incapacité temporaire de travail : nous versons une indemnité de 16 € / jour 
à compter du 16e jour d’arrêt de travail, et pendant 90 jours maximum.

A – III – EXTENSIONS DE GARANTIE :  
ATTEINTE À L’E-REPUTATION DE L’ÉLÈVE

A – III – 1 Définitions
Pour l’application de la présente garantie, on entend par : 

VOUS – ASSURÉ
Les élèves inscrits dans l’établissement qui ont adhéré à la garantie indi-
viduelle accident.

NOUS
L’assureur, Mutuelle Saint-Christophe assurances (277, rue Saint-Jacques, 
75256 Paris Cedex 5) qui mandate Juridica (1, place Victorien Sardou 78166 
Marly le Roi Cedex) pour mettre en œuvre les garanties.

ATTEINTE À L’E-RÉPUTATION
Diffamation, injure ou divulgation illégale de la vie privée de l’assuré à 
l’aide d’un écrit, d’une image ou d’une vidéo publiés sur un blog, un forum 
de discussion, un réseau social, un site web.

• La diffamation consiste en une allégation ou imputation d’un fait qui 
porte atteinte à l’honneur ou à la considération de la personne auquel 
le fait est imputé.

• L’injure correspond à une expression outrageante, terme de mépris ou 
invective, se distinguant de la diffamation en ce qu’elle ne renferme 
l’imputation d’aucun fait.

• La divulgation illégale de la vie privée peut notamment porter sur la vie 
sentimentale, la santé et le droit à l’image de l’assuré.

LITIGE
Opposition d’intérêts, désaccord ou refus opposé à une réclamation dont 
l’assuré est l’auteur ou le destinataire et le conduisant à faire valoir des 
prétentions en demande ou en défense, que ce soit à l’amiable ou devant 
une juridiction.

NETTOYAGE
Il s’agit pour la société spécialisée dans l’e-réputation, d’une part, de pro-
céder à la suppression des liens désignés par vos soins et, d’autre part, de 
rechercher les copies de ceux– ci, sous réserve des limitations techniques 
afférentes à Internet.

NOYAGE
Dans l’hypothèse où la suppression des liens désignés par vos soins est 
impossible, la société spécialisée dans l’e-réputation créera du contenu 
qui sera référencé dans les premières pages des principaux moteurs de 
recherches. L’objectif de ce nouveau contenu sera de faire reculer l’infor-
mation préjudiciable dans les résultats des principaux moteurs de re-
cherches.
Les définitions des termes ci-dessus font partie intégrante du présent 
volet. Elles trouvent application chaque fois que l’un de ces termes y est 
mentionné.

A – III- 2 L’accès aux garanties
En cas d’atteinte à l’E-réputation de votre enfant : diffamation, injure ou 
divulgation illégale de la vie privée sur internet (blog, forum, réseaux so-
ciaux) sous la forme d’un écrit, d’une image, ou d’une vidéo :
Contactez le 01 30 09 91 90 du lundi au vendredi de 9h30 à 19h30 
(sauf jours fériés)
Après avoir indiqué le numéro de contrat ci-dessus référencé, vous béné-
ficierez d’une assistance juridique, d’un soutien psychologique pour votre 
enfant et la mise en relation avec des prestataires pour effacer ou cacher 
les informations diffamantes.

L’INFORMATION JURIDIQUE PAR TÉLÉPHONE
Pour vous aider à régler au mieux toutes difficultés juridiques en pré-
vention d’un éventuel litige, nous nous engageons à vous renseigner sur 
vos droits et obligations pour toute problématique liée à l’atteinte à votre  
e-réputation.

Nos juristes vous délivrent une information juridique et pratique à partir 
des principes généraux du droit français et du droit monégasque et vous 
oriente sur les démarches à entreprendre.



4

MISE EN RELATION AVEC UNE SOCIÉTÉ SPÉCIALISÉE
En cas d’atteinte à votre e-réputation, nous vous proposons de vous mettre 
en relation avec une société spécialisée en vue du nettoyage ou du noyage 
des informations qui vous sont préjudiciables. Vous serez alors en relation 
directe avec ce prestataire et le règlement de ses frais et honoraires reste 
intégralement à votre charge.

LA MISE À DISPOSITION D’UN SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE
En cas d’atteinte à votre e-réputation, nous mettons à votre disposition un 
service de soutien psychologique.

Animé par une équipe de psychologues cliniciens, ce service garantit à 
l’assuré, en toute confidentialité, une écoute professionnelle, non orientée, 
non compatissante et non interventionniste, en gardant une distance et 
une neutralité bienveillantes.
Le service d’écoute psychologique n’est pas à confondre avec le travail 
psychothérapeutique effectué en face à face. En aucun cas le service 
d’écoute psychologique ne s’autorise à débuter une psychothérapie par 
téléphone.
Cette prestation est limitée à un soutien psychologique par année d’assu-
rance donnant lieu à trois entretiens téléphoniques maximum.

A – IV – MONTANT DES GARANTIES
Les garanties s’exercent, à concurrence des sommes indiquées au tableau 
des garanties.

L’engagement de la Mutuelle Saint-Christophe assurances ne peut excé-
der la somme de 3 050 000 euros pour l’ensemble des dommages consé-
cutifs à un même événement quel que soit le nombre de victimes.

ATTENTION
Non cumul des indemnités « Individuelle accident » et «  Responsabilité 
civile ». Lorsque l’accident met en jeu à la fois la garantie « Individuelle 
accident  » et la garantie «  Responsabilité civile  » au profit d’une même 
victime, celle-ci percevra uniquement, sans cumul possible, l’indemnité 
résultant de l’une ou de l’autre des garanties, les premiers règlements 
effectués au titre de l’une d’elles ayant un caractère d’avance à valoir sur 
le règlement définitif.

A – V – EXCLUSIONS GÉNÉRALES

Sans préjudice des exclusions prévues par ailleurs au contrat, sont exclus 
de la garantie « A. Individuelle accident » les dommages résultant :

• de la pratique par un élève d’une activité professionnelle ou agricole 
en dehors de celle qu’il peut avoir dans le cadre de l’établissement 
scolaire ou de stage organisé par l’établissement ;

• d’actes intentionnels de l’assuré ou, en cas de décès de l’assuré, du 
bénéficiaire de l’indemnité ;

• de la maladie ;

• du suicide ou de la tentative de suicide de l’assuré ;

• de la participation de l’assuré à une rixe sauf cas de légitime défense ;

• de l’usage, avec ou sans conduite, d’un véhicule à moteur à deux ou 
trois roues de plus de 124 cm3 ;

• de l’aliénation mentale, la surdité, la cécité de l’assuré ;

• les accidents occasionnés par l’ivresse ou l’état alcoolique de l’assuré, 
l’usage par celui-ci de stupéfiants non prescrits médicalement : l’acci-
dent est présumé survenu du fait de l’ivresse ou de l’état alcoolique 
dès lors que le taux d’alcoolémie atteint 0,5 g par litre de sang ou 
0,25 mg d’alcool par litre d’air expiré ;

• de l’utilisation d’armes de chasse à l’occasion d’évènements relevant 
de l’assurance « chasse » obligatoire ;

• de la participation à des compétitions comportant l’utilisation de véhi-
cules à moteur ;

• de hernies de toute nature, des conséquences d’effort, des tours de 
reins, des lumbagos, des ruptures ou déchirures musculaires, ma-
laises ;

• d’opérations chirurgicales ou de soins entrepris sur l’assuré par lui-
même ou un tiers non qualifié ;

• les dommages causés ou aggravés :

 − par des armes ou engins destinés à exploser par modification de 
structure du noyau de l’atome,

 − par tout combustible nucléaire, produit ou déchet radioactif ou par 
toute autre source de rayonnement ionisant et qui engagent la res-
ponsabilité exclusive d’un exploitant d’installation nucléaire ou trou-
vant leur origine dans la fourniture de biens ou de services concer-
nant une installation nucléaire à l’étranger, ou frappant directement 
une installation nucléaire,

 − par toute source de rayonnements ionisants (en particulier radio 
isotope) utilisée ou destinée à être utilisée hors d’une installation 
nucléaire et dont l’assuré ou toute personne dont il répond à la pro-
priété, la garde ou l’usage ou dont il peut être tenu pour responsable 
du fait de sa conception, de sa fabrication ou de son conditionnement ;

• tous dommages causés directement ou indirectement :

 − par la guerre étrangère : il appartient à l’assuré de faire la preuve que 
le sinistre résulte d’un fait autre que le fait de guerre étrangère,

 − par la guerre civile, les essais avec des engins de guerre, les atten-
tats, les actes de terrorisme ou de sabotage commis dans le cadre 
d’actions concertées de terrorisme ou de sabotage, les émeutes, les 
mouvements populaires, la grève et le lock-out ; il appartient à l’assu-
reur de prouver que le sinistre résulte de l’un de ces faits ;

• les accidents indemnisés au titre de la législation sur les accidents du 
travail sont également exclus (sauf pour les élèves).

A – VI – EXPERTISE
En cas de contestation d’ordre médical portant sur l’origine, les causes et 
conséquences du sinistre, le différend est soumis à une expertise.

Chacune des parties désigne un médecin. Si les médecins ainsi désignés 
ne sont pas d’accord, ils s’adjoignent un troisième médecin ; les trois mé-
decins opèrent en commun à la majorité des voix.

Faute par l’une des parties de nommer son médecin ou pour les deux mé-
decins de s’entendre sur le choix du troisième, la désignation est effectuée 
par le président du tribunal de grande instance du domicile de l’assuré. 

Cette nomination est faite sur simple requête signée par dles deux parties 
ou d’une seulement, l’autre étant convoquée par lettre recommandée.

Chaque partie paie les frais et honoraires de son médecin. S’il y a lieu, les 
honoraires du tiers médecin et les frais de sa nomination sont supportés 
par moitié.
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B – ASSISTANCE
B – I – DÉFINITIONS

ACCIDENT CORPOREL
Altération brutale de la santé du bénéficiaire ayant pour cause un événe-
ment extérieur, soudain, imprévisible et violent et indépendant de la volonté 
de la victime.

ATTEINTE CORPORELLE GRAVE
Accident corporel ou maladie à caractère imprévisible dont la nature risque 
d’engendrer, à brève échéance, une aggravation importante de l’état du bé-
néficiaire si des soins adéquats ne lui sont pas prodigués rapidement.

AUTORITÉ MÉDICALE
Toute personne titulaire d’un diplôme de médecine ou de chirurgie en état 
de validité dans le pays où se trouve le bénéficiaire.

BÉNÉFICIAIRES
L’élève régulièrement inscrit sur les registres de l’établissement et ayant 
adhéré au contrat groupe, les préposés, salariés ou bénévoles des associa-
tions/entités adhérentes, dans l’exercice de leurs activités trajets compris, 
placé sous la responsabilité du souscripteur. 

DÉPLACEMENTS GARANTIS
Sont garantis tous déplacements organisés par l’établissement scolaire ad-
hérent et les associations adhérentes, se déroulant en France et à l’étranger, 
dans le cadre de séjour de moins de 90 jours consécutifs.

DOMICILE
Lieu de résidence principal et habituel du bénéficiaire situé en France.

ÉQUIPE MÉDICALE
Structure adaptée à chaque cas particulier et définie par notre médecin 
régulateur

ÉTRANGER
Tous pays en dehors du pays de domicile du bénéficiaire.

Pour la garantie d’assurance des frais médicaux à l’étranger :

• les territoires et collectivités d’Outre-Mer sont assimilés par conven-
tion à l’étranger lorsque le domicile du bénéficiaire se situe en France 
Métropolitaine ou dans un département d’Outre-Mer ;

• la France Métropolitaine et les départements d’Outre-Mer sont assi-
milés par convention à l’étranger lorsque le domicile du bénéficiaire si 
situe dans les collectivités ou territoires d’Outre-Mer.

FAIT GÉNÉRATEUR
Les prestations sont acquises en cas de maladie, d’accident corporel, de 
décès, de problème judiciaire à l’étranger, de perte de bagage.                                                   

FRANCE
France métropolitaine, Principauté d’Andorre ou de Monaco, départements, 
collectivités et territoires d’Outre-Mer.

FRANCHISE
Part des dommages à la charge du bénéficiaire.

HANDICAP
Constitue un handicap, toute limitation d’activité ou restriction de participa-
tion à la vie en société subie dans son environnement par une personne en 
raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs 
fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un 
polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant.

HOSPITALISATION
Séjour imprévu, d’une durée supérieure à 24 heures, dans un établissement 
de soins public ou privé, prescrit médicalement, pour un traitement médical 
ou chirurgical suite à une atteinte corporelle grave et dont la survenance 
n’était pas connue du bénéficiaire dans les 5 jours avant son déclenchement. 

MALADIE
Altération soudaine et imprévisible de la santé du bénéficiaire constatée 
par une autorité médicale compétente.                                              

MEMBRES DE LA FAMILLE
Ascendants et descendants au premier degré, conjoint de droit ou de fait, 
frères, sœurs, beaux-parents, beaux-frères, belles-sœurs du bénéficiaire 
domiciliés dans le même pays que le bénéficiaire. 

PROCHES
Toutes personnes physiques désignées par le bénéficiaire ou un de ses 
ayants droit et domiciliées dans le même pays que le bénéficiaire.

B – II – LES GARANTIES
Les garanties sont acquises aux élèves lors de déplacements ou voyages 
et s’exercent pendant la période scolaire et extrascolaire, sous réserve 
que l’établissement organise et contrôle les activités des assurées. Les 
garanties ont vocation à s’appliquer uniquement pendant la durée des 
voyages ou déplacements décrits ci-dessus.

Pour la période extrascolaire, seules les activités ayant trait à la vie de 
l’établissement sont garanties.

B – II – 1 L’accès aux garanties
Lors de la survenance d’un sinistre, l’établissement scolaire souscripteur 
contactera la Mutuelle Saint-Christophe assistance. Après étude du si-
nistre, nous attribuerons un numéro de dossier à l’assuré. L’établissement 
scolaire vous communiquera le numéro de dossier qui vous a été attribué 
ainsi que nos coordonnées afin de vous permettre de suivre le traitement 
de votre dossier.

B – II – 2 Garanties d’assistance aux personnes

B – II.2.1 Rapatriement médical

En cas d’atteinte corporelle grave, les médecins de Mutuelle Saint-Chris-
tophe Assistance contactent les médecins traitants sur place et prennent 
les décisions les mieux adaptées à l’état du bénéficiaire en fonction des 
informations recueillies et des seules exigences médicales.

Si l’équipe médicale de Mutuelle Saint-Christophe Assistance recom-
mande le rapatriement du bénéficiaire, Mutuelle Saint-Christophe Assis-
tance organise et prend en charge sa réalisation en fonction des seuls 
impératifs médicaux retenus par son équipe médicale. 

La destination de rapatriement est : 

• soit le centre hospitalier le mieux adapté ;

• soit le centre hospitalier le plus proche du domicile.

Si le bénéficiaire est hospitalisé dans un centre de soins hors du secteur 
hospitalier du domicile, Mutuelle Saint-Christophe Assistance organise, le 
moment venu, son retour après consolidation médicalement constatée et 
prend en charge son transfert à son domicile.

Les moyens de rapatriement peuvent être le véhicule sanitaire léger, l’am-
bulance, le train, l’avion de ligne, l’avion sanitaire.

Le choix final du lieu d’hospitalisation, de la date, de la nécessité d’un 
accompagnement du bénéficiaire et des moyens utilisés relèvent exclusi-
vement de la décision de l’équipe médicale.

Tout refus de la solution proposée par l’équipe médicale de Mutuelle Saint-
Christophe Assistance entraîne l’annulation de la garantie d’assistance 
aux personnes.

Mutuelle Saint-Christophe Assistance peut demander au bénéficiaire 
d’utiliser son titre de transport si ce dernier peut être utilisé ou modifié. 
Dans le cas contraire, lorsque Mutuelle Saint-Christophe Assistance a pris 
en charge le retour, le bénéficiaire est tenu de lui restituer le titre de trans-
port ou son remboursement.

B – II.2.2 Prolongation de séjour

Suite à une atteinte corporelle grave, si le bénéficiaire ne peut entreprendre 
son retour à la date initialement prévue et si son cas ne nécessite pas une 
hospitalisation ou un rapatriement, Mutuelle Saint-Christophe Assistance 
prend en charge les frais de prolongation de séjour à l’hôtel (chambre et 
petit-déjeuner uniquement) pendant 10 nuits maximum à concurrence de 
75 € par nuit et par bénéficiaire.
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Cette prise en charge ne peut se faire que sur avis de l’équipe médicale de 
Mutuelle Saint-Christophe Assistance.

Toute autre solution de logement provisoire choisie par le bénéficiaire ne 
peut donner lieu à un quelconque dédommagement.

B – II.2.3 Visite d’un proche

Si l’état du bénéficiaire ne permet pas ou ne nécessite pas son rapatrie-
ment ou si l’hospitalisation locale est supérieure à 10 jours consécutifs 
(sans durée minimale si le bénéficiaire est mineur ou handicapé), Mutuelle 
Saint-Christophe Assistance met à la disposition d’un membre de la famille 
ou d’un proche un titre de transport aller-retour en avion classe écono-
mique ou en train 1ère classe pour se rendre sur place.

Cette prestation n’est acquise qu’en l’absence, sur place, d’un membre de 
la famille du bénéficiaire en âge de majorité juridique.

Mutuelle Saint-Christophe Assistance organise son hébergement sur place 
et prend en charge ses frais d’hôtel (chambre et petit déjeuner uniquement) 
pendant 10 nuits maximum à concurrence de 75 € par nuit. 

Toute autre solution de logement provisoire ne peut donner lieu à un 
quelconque dédommagement.

B – II.2.4 Envoi d’un médecin sur place

Si les circonstances l’exigent, l’équipe médicale de Mutuelle Saint-Chris-
tophe Assistance envoie un médecin sur place afin de mieux juger des 
mesures à prendre et de les organiser.

Mutuelle Saint-Christophe Assistance prend en charge les honoraires et les 
frais de déplacements du médecin qu’elle a missionné.

B – II.2.5 Envoi de médicaments à l’étranger

En cas d’impossibilité de trouver sur place les médicaments indispen-
sables, ou leurs équivalents, prescrits avant le départ par le médecin trai-
tant du pays de domicile habituel du bénéficiaire, Mutuelle Saint-Chris-
tophe Assistance en fait la recherche.

S’ils sont disponibles, ils sont expédiés dans les plus brefs délais sous ré-
serve des contraintes des législations locales et des moyens de transport 
disponibles.

Cette prestation est acquise pour les demandes ponctuelles. En aucun cas, 
elle ne peut être accordée dans le cadre de traitements de longue durée qui 
nécessiteraient des envois réguliers ou d’une demande de vaccin.

Le coût des médicaments reste à la charge du bénéficiaire. Il s’engage à 
en rembourser le montant majoré des frais éventuels de dédouanement, 
dans un délai maximum de 30 jours calculé à partir de la date d’expédition.

B – II.2.6 Retour anticipé

Mutuelle Saint-Christophe Assistance met à la disposition du bénéficiaire 
en déplacement un titre de transport aller simple en avion classe écono-
mique ou en train 1ère classe dans le cas d’une hospitalisation supérieure 
à 10 jours ou du décès d’un membre de sa famille dans le pays de domicile 
du bénéficiaire, ou en cas d’incendie, explosion, vol dans sa résidence prin-
cipale ou secondaire et rendant son retour impératif.

À compter de la date de prise d’effet des garanties, un délai de carence de 6 
mois est appliqué en cas de maladie du membre de la famille.

Le voyage aller doit obligatoirement se faire dans les 8 jours suivant la date 
d’hospitalisation ou de décès.

Cette prestation est acquise lorsque la date d’hospitalisation ou du décès 
est postérieure à la date de départ du bénéficiaire.

Si la poursuite du voyage s’avère strictement impossible pour les autres 
participants du fait du retour prématuré de l’un des voyageurs dans les 
conditions évoquées ci-dessus, Mutuelle Saint-Christophe assistance met-
tra à disposition de l’ensemble des autres voyageurs les mêmes titres de 
transport pour leur retour prématuré.

Si une personne désignée par l’assuré peut remplacer le bénéficiaire de la 
garantie pour la poursuite du voyage, Mutuelle Saint-Christophe assistance 
prendra en charge son acheminement dans les mêmes conditions. 

Mutuelle Saint-Christophe Assistance se réserve le droit, préalablement 
à toute intervention de ses services, de vérifier la réalité de l’événement 
garanti (bulletin d’hospitalisation, certificat de décès...).

B – II.2.7 Rapatriement de corps

En cas de décès du bénéficiaire, Mutuelle Saint-Christophe Assistance or-
ganise et prend en charge le rapatriement du corps ou des cendres du lieu 
du décès jusqu’au lieu d’inhumation dans le pays de domicile. 

Mutuelle Saint-Christophe Assistance prend en charge les frais de traite-
ment post mortem, de mise en bière et d’aménagements nécessaires au 
transport. 

Les frais de cercueil liés au transport organisé par AXA Assistance sont pris 
en charge à concurrence de 762 €.

Les frais d’obsèques, de cérémonie, de convois locaux et d’inhumation ou 
d’incinération restent à la charge de la famille du bénéficiaire.

Le choix des sociétés intervenant dans le processus du rapatriement est du 
ressort exclusif de Mutuelle Saint-Christophe Assistance.

B – II.2.8 Accompagnement du défunt

En cas de décès du bénéficiaire, si la présence sur place d’un membre de sa 
famille ou d’un proche s’avère indispensable pour effectuer la reconnais-
sance du corps et les formalités de rapatriement ou de crémation, Mutuelle 
Saint-Christophe Assistance met à sa disposition un titre de transport al-
ler-retour en avion classe économique ou en train 1ère classe.

Cette prestation ne peut être mise en œuvre que si le bénéficiaire était seul 
sur place au moment de son décès.

Mutuelle Saint-Christophe Assistance organise l’hébergement sur place de 
l’accompagnateur et prend en charge ses frais d’hôtel (chambre et petit 
déjeuner uniquement) pendant 2 nuits maximum à concurrence de 75 € 
par nuit. 

Toute autre solution de logement provisoire ne peut donner lieu à un 
quelconque dédommagement.

B – II.2.9 Retour des enfants de moins de 16 ans et des autres participants

En cas d’atteinte corporelle grave ou de décès du bénéficiaire et en l’ab-
sence, sur place, d’un membre de la famille en âge de majorité juridique, 
Mutuelle Saint-Christophe Assistance organise le retour au domicile de ses 
enfants âgés de moins de 16 ans, également bénéficiaires, des personnes 
en situation de handicap qui voyageaient avec lui, et plus généralement de 
toute personne pour qui la poursuite du voyage serait devenue impossible.

L’accompagnement est effectué soit par un membre de la famille ou un 
proche dûment désigné et autorisé par le bénéficiaire ou un de ses ayants 
droit, soit, à défaut, par un personnel qualifié.

Mutuelle Saint-Christophe Assistance organise et prend en charge le titre 
de transport aller-retour en avion classe économique ou en train 1ère 
classe de cet accompagnateur, ses frais d’hôtel sur place (chambre et petit 
déjeuner exclusivement) pendant 1 nuit maximum à concurrence de 46 € 
par nuit, ainsi que les honoraires et frais de déplacement du personnel 
qualifié si nécessaire.

Le billet aller simple est également pris en charge sous réserve que les 
titres de transport ou les moyens initialement prévus pour leur retour ne 
soient pas utilisables ou modifiables.

B – II.2.10 Accompagnement du bénéficiaire transporté ou rapatrié

Lorsqu’un bénéficiaire est pris en charge par la Mutuelle Saint-Christophe 
Assistance dans les conditions définies aux paragraphes « Rapatriement 
médical », « Rapatriement de corps en cas de décès », « Retour anticipé », 
la Mutuelle Saint-Christophe Assistance permet à un autre bénéficiaire de 
l’accompagner à condition que ce dernier voyage avec lui et soit inscrit sur 
le même bulletin de voyage.

B – II.2.11 personnel d’encadrement de remplacement

Lorsqu’un bénéficiaire est pris en charge par la Mutuelle Saint-Christophe 
Assistance dans les conditions définies aux paragraphes « Rapatriement 
médical », « Rapatriement de corps en cas de décès », « Retour anticipé », 
la Mutuelle Saint-Christophe Assistance prend en charge un titre de trans-
port aller simple en avion classe économique ou en train première classe 
afin d’envoyer un collaborateur de remplacement sur le lieu de séjour. 

Cette demande doit être faite par l’établissement qui se charge d’organiser 
le remplacement.

La Mutuelle Saint-Christophe Assistance intervient uniquement pour 
l’acheminement du remplaçant. 

B – II.2.12 Remboursement des frais de secours sur piste 

En cas d’accident sur une piste de ski, la Mutuelle Saint-Christophe Assis-
tance rembourse au bénéficiaire, sur présentation d’un justificatif original, 
les frais de secours sur piste occasionnés à la suite de cet accident et ce 
dans la limite de 500 €.

Toute intervention venant à la suite d’un secours sur piste doit, pour être 
prise en charge par la Mutuelle Saint-Christophe Assistance, bénéficier de 
l’accord de cette dernière.

B – II.2.13 Avance des frais médicaux

En cas d’atteinte corporelle grave survenant à un bénéficiaire à l’étranger, 
Mutuelle Saint-Christophe Assistance peut procéder à l’avance des frais 
médicaux et chirurgicaux prescrits par toute autorité médicale à concur-
rence de 500 000 €.
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Mutuelle Saint-Christophe Assistance se réserve le droit de demander au 
bénéficiaire ou à ses ayants droit un chèque de caution ou une reconnais-
sance de dette égale au montant de l’avance.

Le bénéficiaire s’engage à rembourser à Mutuelle Saint-Christophe 
Assistance la totalité des sommes avancées dans un délai de 30 jours 
suivant la réception des factures.

Des poursuites seront engagées si le remboursement des frais médicaux 
n’est pas effectué dans le délai prévu. 

B – II.2.14 Remboursement des frais médicaux à l’étranger

En application de la législation en vigueur, ces remboursements de frais 
n’interviennent qu’en complément des remboursements obtenus par le 
bénéficiaire (ou ses ayants droit) auprès de la Sécurité sociale et de tout 
autre organisme de prévoyance auxquels il est affilié (mutuelle ou autre).

Le remboursement des frais médicaux à l’étranger étant une garantie com-
plémentaire, il ne s’applique pas lorsque le bénéficiaire ne relève d’aucun 
régime de prévoyance.

Le paiement complémentaire de ces frais n’est fait par Mutuelle Saint-
Christophe Assistance à son retour dans son pays de domicile, qu’après 
recours aux organismes prévus au paragraphe précédent, sur présenta-
tion de toutes pièces justificatives originales.

Mutuelle Saint-Christophe Assistance rembourse à chaque bénéficiaire, 
les frais suivants à hauteur de 500 000 €. Ces dispositions concernent 
les frais ci-dessous, engagés à la suite d’un accident ou d’une maladie 
ayant un caractère imprévisible, survenu pendant la durée de validité de 
la garantie :

• frais médicaux et d’hospitalisation ;

• médicaments prescrit par un médecin ou chirurgien ;

• soins dentaires urgents à concurrence de 80 € ;

• frais d’ambulance sur place ordonnés par un médecin, trajet local, 
autres que ceux de premiers secours.

La présente garantie ne concerne pas les frais médicaux engagés pour 
un traitement prescrit avant le départ ou nécessitant un contrôle médical 
régulier.

B – II.2.15 Transmission de messages urgents

Si le bénéficiaire est dans l’impossibilité matérielle de transmettre un 
message urgent et s’il en fait la demande, Mutuelle Saint-Christophe 
Assistance se charge de transmettre gratuitement, par les moyens les 
plus rapides, les messages ou nouvelles émanant du bénéficiaire vers les 
membres de sa famille, ses proches ou son employeur. Mutuelle Saint-
Christophe Assistance peut également servir d’intermédiaire en sens 
inverse.

Les messages restent sous la responsabilité de leurs auteurs qui doivent 
pouvoir être identifiés et n’engagent qu’eux, Mutuelle Saint-Christophe 
Assistance ne jouant que le rôle d’intermédiaire pour leur transmission.

B – II.2.16 Assistance juridique à l’étranger 

Si un bénéficiaire est incarcéré ou menacé de l’être à la suite d’un accident 
de circulation, MSCA désigne un homme de loi et prend en charge les frais 
d’honoraire à concurrence de 1600 € 

B – II.2.17 Caution pénale à l’étranger

Si, à la suite d’un accident, un bénéficiaire est incarcéré ou menacé de 
l’être MSCA fait l’avance de la caution pénale à concurrence de 11 500 €

MSCA accorde au bénéficiaire pour le remboursement de cette somme un 
délai de trois mois à compter du jour de l’avance. Si cette caution est rem-
boursée avant ce délai par les autorités du pays, elle devra aussitôt être 
restituée à MSCA. 

Si le bénéficiaire cité devant le tribunal ne se présente pas, MSCA exigera 
immédiatement le remboursement de la caution qu’elle n’aura pu récu-
pérer du fait de la non présentation de celui-ci. Des poursuites pourront 
être engagées si le remboursement de la caution n’est pas effectué dans 
le délai prévu. 

B – II – 3 Garantie d’assistance voyage
En déplacement à l’étranger, en cas de perte ou de vol des effets person-
nels du bénéficiaire (documents d’identité, moyens de paiement, bagages) 
ou des titres de transport et après déclaration auprès des autorités locales 
compétentes, Mutuelle Saint-Christophe Assistance met tout en œuvre 
pour aider le bénéficiaire dans ses démarches.

Mutuelle Saint-Christophe Assistance n’est pas habilitée à procéder aux 
oppositions concernant les moyens de paiement pour le compte de tiers. 

Dans le cas où des documents de remplacement seraient mis à disposition 

dans le pays de domicile, Mutuelle Saint-Christophe Assistance se charge 
de les acheminer par les moyens les plus rapides. 

Mutuelle Saint-Christophe Assistance peut procéder à une avance à 
concurrence de 762 € par événement afin de permettre au bénéficiaire 
d’effectuer ses achats de première nécessité.

En cas de perte ou vol d’un titre de transport Mutuelle Saint-Christophe 
Assistance peut faire parvenir au bénéficiaire un nouveau billet non négo-
ciable dont il est fait l’avance.

Ces avances peuvent être effectuées en contrepartie d’une garantie dépo-
sée soit par le bénéficiaire, soit par un tiers.

Le remboursement de toute avance doit être effectué dans un délai de 
30 jours à compter de la date de mise à disposition des fonds.

B – II – 4 Bagages à l’étranger

B – II.4.1 Objet de la garantie

La garantie a pour objet le dédommagement de l’assuré pour le préjudice 
matériel qui résulte du vol de ses bagages ou de leur perte ou destruction 
par le transporteur survenant pendant le séjour à l’étranger garanti en 
assistance. 

Par « bagages », il faut entendre les sacs de voyage, les valises et leur 
contenu, à l’exclusion des effets vestimentaires portés sur lui par le béné-
ficiaire. 

Les objets précieux (les bijoux, fourrures, argenterie, orfèvrerie en métal 
précieux, caméra et tout appareil photographique, radiophonique, d’enre-
gistrement ou de reproduction du son ou de l’image ainsi que leurs acces-
soires, le matériel professionnel) sont assimilés aux bagages.

En cas de vol, la garantie est acquise, à l’exception des objets précieux, 
pour autant que les bagages soient sous la surveillance directe du béné-
ficiaire, remisés dans une consigne fermée à clé ou sous la garde d’un 
hôtelier en coffre.

Toutefois, les objets précieux sont garantis à la condition qu’ils soient por-
tés sur lui par le bénéficiaire, remisés dans une consigne fermée à clef ou 
sous la garde d’un hôtelier en coffre.

En cas de perte ou destruction par le transporteur, la garantie est acquise 
pour autant que les bagages soient enregistrés et s’applique en complé-
ment ou après épuisement de toute garantie similaire dont l’assuré peut 
bénéficier par ailleurs. 

B – II.4.2 Modalités d’application

Procédure de déclaration

L’établissement souscripteur doit aviser Mutuelle Saint-Christophe assis-
tance du sinistre verbalement et par écrit, immédiatement dès qu’il en 
aura eu connaissance, en mentionnant la date, les causes et les circons-
tances.

Sous peine de déchéance, sauf cas fortuit ou de force majeure, le bénéficiaire 
doit adresser à Mutuelle Saint- Christophe assistance la déclaration de 
sinistre accompagnée des pièces justificatives dans les délais suivants :
• s’il s’agit d’un vol : dans les deux jours ouvrés ;
• s’il s’agit d’un autre événement assuré : dans les cinq jours ouvrés à 

partir du moment où le bénéficiaire en a eu connaissance.

Obligation du bénéficiaire

Le bénéficiaire a l’obligation de justifier vis-à-vis de Mutuelle Saint-Chris-
tophe assistance de la valeur et de l’existence des bagages et des objets 
assimilés dérobés, perdus ou détériorés, faute de quoi aucun rembourse-
ment ne peut être effectué en sa faveur. 

En cas de vol, le bénéficiaire doit fournir le récépissé de dépôt de plainte 
établi par les autorités locales auprès desquelles il doit se manifester dans 
les 24 heures suivant la constatation du vol. 

Dans tous les cas où la responsabilité du transporteur peut être mise en 
cause, le bénéficiaire doit faire auprès de ce dernier toutes les réserves 
nécessaires dans les délais et formes prévus par les règlements. 

Récupération des bagages volés ou perdus

En cas de récupération de tout ou partie d’objets volés ou perdus, à quelque 
époque que ce soit, le bénéficiaire doit en aviser immédiatement Mutuelle 
Saint-Christophe assistance. 

Si la récupération a lieu : 

• avant le paiement de l’indemnité, le bénéficiaire doit reprendre posses-
sion desdits objets. Mutuelle Saint-Christophe Assistance n’est tenue 
qu’au paiement d’une indemnité correspondant aux détériorations 
éventuellement subies ;
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• après le paiement de l’indemnité, le bénéficiaire dispose d’un délai de 
trente jours à compter de la récupération pour opter soit pour la re-
prise, soit pour le délaissement de tout ou partie des objets retrouvés. 
En cas de non-respect de ce délai, les biens deviendront la propriété 
d’AXA Assistance.

En cas de reprise, le règlement sera révisé en faisant état des biens repris 
pour leur valeur au jour de la récupération et le bénéficiaire aura pour 
obligation de restituer, s’il y a lieu, l’excédent d’indemnité qu’il aura perçu. 

Dès qu’il vient à avoir connaissance qu’une personne détient le bien volé 
ou perdu, le bénéficiaire doit en aviser Mutuelle Saint-Christophe Assis-
tance dans les huit jours. 

Indemnisation

L’indemnisation se fait exclusivement au bénéficiaire. L’indemnité est cal-
culée :

• sur la base de la valeur de remplacement, vétusté déduite, si le bien est 
l’objet d’un sinistre total ;

• sur la base du coût de la réparation, dans la limite de la valeur de rem-
placement, vétusté déduite, si le bien n’a subi qu’un sinistre partiel. 

Montant de la garantie 

Le montant maximum de la garantie est fixé à 770 € par bénéficiaire et par 
séjour à l’étranger.

La garantie maximum pour l’ensemble des bénéficiaires assurés est limi-
tée à 1 530 € par événement.

Les objets précieux ne sont couverts qu’à hauteur de 50 % de la somme 
assurée.

Limitation de la garantie 

Il est précisé qu’aucun report de garantie n’est possible entre bénéfi-
ciaires. 

Franchise 

Dans tous les cas, une franchise de 77 € par bénéficiaire est appliquée à 
chaque dossier.

B – III EXCLUSIONS GÉNÉRALES
L’organisation par le bénéficiaire ou par son entourage de l’une des assis-
tances énoncées ci-dessus ne peut donner lieu à un remboursement que 
si la Mutuelle Saint-Christophe assistance a été prévenue de cette procé-
dure et a donné son accord exprès en communiquant au bénéficiaire un 
numéro de dossier. Dans ce cas, les frais sont remboursés sur justificatifs 
et dans la limite de ceux qui auraient été engagés par la Mutuelle Saint–
Christophe Assistance si celle-ci avait elle-même organisé le service.

Les prestations non utilisées pendant la période de validité des garanties 
excluent toute indemnité compensatoire.

Toute fraude, falsification ou faux témoignage entraînera automatique-
ment la nullité de l’abonnement.

Exclusions communes a toutes les garanties
Sont exclus et ne pourront donner lieu à l’intervention de Mutuelle Saint-
Christophe Assistance, ni faire l’objet d’une indemnisation à quelque titre 
que ce soit :

• les conséquences résultant de l’usage de stupéfiants non prescrits 
médicalement et de l’absorption d’alcool ;

• la participation en tant que concurrent à un sport de compétition ou à 
un rallye ;

• les conséquences d’une inobservation volontaire de la réglementation 
du pays visité ou de la pratique d’activités non autorisées par les auto-
rités locales ;

• les conséquences d’explosion d’engins et d‘effets nucléaires radioac-
tifs ;

• les conséquences de la guerre civile ou étrangère, d’émeutes, de 
grèves, de pirateries, d’interdictions officielles, de saisies ou de 
contraintes par la force publique ;

• les conséquences d’évènements climatiques tels que tempêtes ou 
ouragans.

Exclusions « assistance aux personnes » 
Ne sont pas pris en charge :

• les frais médicaux dans le pays de domicile du bénéficiaire ;

• les frais médicaux exposés à l’étranger en dehors d’une hospitalisation ;

• les cures, les séjours en maison de repos et les frais de rééducation ;

• les frais de contraception et de traitement de la stérilité ;

• les frais de lunettes, de verres de contact ;

• les prothèses esthétiques, dentaires, acoustiques ;

• les transports répétitifs nécessités par l’état de santé du bénéficiaire.

Exclusions assurance bagages à l’étranger
Outre les exclusions prévues par ailleurs, sont exclus de la garantie : 

• les espèces, billets de banque, titres et valeurs de toute nature, billets 
de voyage, documents manuscrits, papiers d’affaires, passeports et 
autres pièces d’identité ;

• les parfums, les denrées périssables et, d’une manière générale, la 
nourriture ;

• les prothèses de toute nature, les lunettes et verres de contact ;

• les biens confiés à des tiers ou qui sont sous la responsabilité d’un 
tiers tels que dépositaires, hôteliers, sauf stipulation contraire men-
tionnée dans l’objet de la garantie ci-dessus ; toutefois, ne sont pas 
considérés comme biens confiés à des tiers les bagages remis à un 
transporteur ;

• les vols commis sans effraction dans tout local à usage d’habitation ne 
respectant par les trois conditions suivantes : clos, couvert et fermé 
à clé ;

• les vols de toute nature ou destructions dans des hangars, bateaux de 
plaisance à usage privé, tentes, caravanes, auvents ou avancées de 
caravanes, des remorques ;

• les objets ou vêtements dérobés isolément, ainsi que les autoradios,

• les perles fines, pierres précieuses ou semi-précieuses, tableaux, 
objets d’arts ;

• les vols commis sans effraction dans tout véhicule non fermé à clé et 
non clos, et en tout état de cause, commis entre 21 heures le soir et 
7 heures du matin ;

• les vols ou destructions de bagages laissés sans surveillance dans un 
lieu public ou dans un local mis à la disposition de plusieurs occu-
pants ;

• les destructions dues à un vice propre, à l’usure normale ou naturelle 
ou celles causées par les rongeurs, les insectes et la vermine ;

• la destruction résultant du coulage de liquides, matières grasses, 
colorantes, corrosives, inflammables ou explosives faisant partie du 
contenu des bagages assurés ;

• la détérioration résultant d’éraflures, de rayures, de déchirures ou de 
tâches ;

• la destruction des objets fragiles, tels que verreries, glaces, porce-
laines, terres cuites, plâtres, statues, céramiques, faïences, cristaux, 
albâtres, cires, grès, marbres et tous objets similaires, à moins qu’elle 
ne résulte d’un vol ;

• la saisie, l’embargo, la confiscation, la capture, la destruction ou le 
séquestre ordonné par toute autorité publique.
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C – LA RESPONSABILITE CIVILE
C – I – DÉFINITIONS
Mutuelles Saint-Christophe Assurance garantit l’assuré contre les consé-
quences pécuniaires de la responsabilité qu’il peut encourir en raison de 
dommages corporels, matériels, immatériels consécutifs ou non, causés 
à des tiers pendant ses activités scolaires. 
Pendant les activités extrascolaires la garantie intervient à défaut ou en 
complément de garanties souscrites par ailleurs par l’élève ou ses repré-
sentants légaux personnes physiques. 

ASSURÉ 
L’élève inscrit sur le registre de l’établissement et ayant adhéré au contrat 
d’assurance de groupement, et leurs représentants légaux personnes 
physiques.

DOMMAGE CORPOREL 
Toute atteinte corporelle subie par une personne physique. 

DOMMAGE MATÉRIEL 
Toute destruction d’une chose ou d’une substance, toute atteinte physique 
à des animaux. 

DOMMAGE IMMATÉRIEL 
Tout dommage autre que corporel ou matériel et notamment tout pré-
judice pécuniaire résultant de la privation de jouissance d’un droit, de la 
perte d’un bénéfice, de l’interruption d’un service rendu par une personne 
ou par un bien meuble ou immeuble.

DOMMAGE IMMATÉRIEL CONSÉCUTIF 
 Tout préjudice pécuniaire qui est la conséquence d’un dommage corporel 
ou matériel garanti.  

DOMMAGE IMMATÉRIEL NON CONSÉCUTIF 
Tout dommage immatériel : 

• qui n’est pas la conséquence d’un dommage corporel ou matériel ;

• qui est la conséquence d’un dommage corporel ou matériel non garanti. 

TIERS

• Toute personne autre que l’assuré. 

• Dans l’exercice de leurs activités au sein de l’établissement les assurés 
sont considérés comme tiers entre eux : 

 − pour les dommages corporels à l’exception des cas où s’applique  
la législation sur les accidents du travail ;

 − pour les dommages matériels des assurés personnes physiques.

C – II – ACTIVITÉS ASSURÉES
Toutes les activités normalement exercées dans le cadre de la vie de l’éta-
blissement scolaire, sous la responsabilité du chef de l’établissement ou du 
président de l’OGEC et notamment :

• les sorties, excursions, classe de découverte, déplacements collectifs 
des élèves et de leurs accompagnateurs, projets d’actions éducatives ;

• réunions, fêtes et kermesses, rencontres, fêtes de charité, séances de 
cinéma et de théâtre ;

• la pratique de tout sport dans le cadre des cours d’éducation physique 
et sportive ;

• la pratique de tout sport dans l’enceinte de l’établissement ;

• la pratique de tout sport à l’extérieur de l’établissement sous la respon-
sabilité d’une association scolaire assurée si les activités se déroulent 
sous l’égide d’un professeur d’éducation physique et sportive diplômé ;

• les échanges scolaires ou linguistiques, y compris l’accueil des parti-
cipants ;

• les stages non rémunérés en entreprise, accomplis dans le cadre des 
études, qu’elle qu’en soit la période dans la mesure où une convention 
de stage a été signée entre le chef d’établissement assuré et l’entreprise. 
La garantie s’applique lorsque la responsabilité personnelle du stagiaire 
est engagée.

C – III – LES EXCLUSIONS
• Les dommages matériels causés entre élèves, sauf s’ils sont consécu-

tifs à un dommage corporel garanti.

• Les stages rémunérés en entreprise.

• Les gymkhanas automobiles.

• La participation à des épreuves et manifestations comportant l’utilisa-
tion de véhicules à moteur, d’aéronefs, ou d’engins téléguidés.

• Le saut à l’élastique, les sauts de ponts, les sauts pendulaires.

• La pratique du ski ou des raquettes en hors-piste ou sur des pistes 
fermées.

• La chasse, les sports aériens et l’aviation, la pêche, la chasse et les 
recherches subaquatiques avec ou sans appareils de plongée.

• Les dommages provenant d’une faute intentionnelle ou dolosive de 
l’assuré.

• Les dommages matériels et immatériels causés par un évènement 
(incendie, explosion, dégâts des eaux) ayant pris naissance ou surve-
nus dans des locaux dont l’assuré est propriétaire, locataire affecta-
taire ou occupant.

• Les dommages qui relèvent de la législation sur les accidents de tra-
vail.

• Les dommages subis par les biens appartenant, loués ou confiés à 
l’élève, à ses parents ou représentants légaux.

• Les dommages résultant de vol, disparition ou détournement.

• Les dommages causés par les armes à feu (sauf lors des kermesses), 
les armes blanches (excepté lors des activités sportives de l’établis-
sement assuré).

• Les explosifs détenus par l’assuré.

• Les dommages qui résulteraient de l’utilisation par l’assuré ou sur ses 
instructions, de produits ou de procédés dont l’usage est interdit par 
les règlements publics ou dont l’usage est contre indiqué.

• Tous dommages résultant : 

 − d’évènements dans lesquels sont impliqués, lorsque l’assuré ou les 
personnes dont il répond en ont la propriété, la garde, l’usage ou la 
conduite, tous véhicules et engins à moteur et leur remorques ou se-
mi-remorques, la nature de ceux visés à l’article R. 211-4 du Code de 
la route, qu’ils soient ou non en circulation et alors même qu’ils sont 
utilisés en qualité d’outils ;

 − les accessoires et produits servant à leur utilisation et les objets, 
substances, et animaux qu’ils transportent, la chute des accessoires, 
produits, objets, substance, animaux visés ci-dessus ;

 − les dommages causés par tous appareils à moteur soumis à obli-
gation d’assurance et dont l’assuré à la propriété, la conduite ou la 
garde.

• Tous dommages causé, lorsque l’assuré ou les personnes dont il ré-
pond en ont la propriété, la garde, l’usage ou la conduite par :

 − tous engins ou véhicules aériens ou spaciaux ;

 − tous engins ou véhicules maritimes, fluviaux ou lacustres dont la 
puissance du moteur est supérieur à 5cv ou dont la longueur excède 6 
mètres ou pouvant transporter plus de 10 personnes équipage com-
pris ;

 − tous chemins de fer, funiculaires ou crémaillères, téléphériques, re-
monte-pentes et autres engins de remontée mécanique utilisant des 
câbles porteurs ou tracteurs destinés au transport de voyageurs.

• Les accessoires, produits, objets, substances, animaux servant à l’uti-
lisation d’engins ou de véhicules, ou transportés par ces derniers, que 
ces engins ou véhicules soient ou non en circulation.

• Les amendes (y compris celles ayant un caractère civil), les astreintes 
et aux états unis d’ Amérique, les sanctions pécuniaires prononcées 
sous le nom de « Punitive damages » et « exemplary damages » ainsi 
que tous les frais s’y rapportant.

• Tous dommages causés ou subis par les personnes ne dépendant pas 
de l’établissement scolaire assuré et participant à une colonie de va-
cances ou excursion.

• Les dommages résultant des faits et actes suivants : publicité men-
songère, diffamation, acte de concurrence déloyale, atteinte aux droits 
de la propriété industrielle, littéraire ou artistique ou au droit privé, la 
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divulgation de secrets professionnels, un abus de confiance, sauf si la 
responsabilité de ces faits ou actes incombe à l’assuré en qualité de 
commettant et qu’il n’en n’est ni auteur ou complice.

• Les dommages résultant de la maladie.

• Tous dommages résultant du non versement ou de la restitution de 
fonds, chèques, valeurs, titres détenus ou gérés par l’assuré.

• Les dommages subis par les éléments naturels tels que l’air, l’eau, 
le sol, la faune, la flore, dont l’usage est commun à tous ainsi que les 
préjudices d’ordre esthétique ou d’agrément qui s’y rattachent.

• Les dommages causés ou aggravés :

 − par des armes ou engins destinés à exploser par modification du 
noyau de l’atome ;

 − par tout combustible nucléaire, produit ou déchet radioactif ou par 
toute autre source de rayonnement ionisant et qui engagent la res-
ponsabilité exclusive d’un exploitant d’installation nucléaire ou trou-
vant leur origine dans la fourniture de biens ou de services concer-
nant une installation nucléaire à l’étranger, ou frappant directement 
une installation nucléaire ;

 − par toute source de rayonnement ionisant ( en particulier radio 
osotope) utilisée ou destinée à être utilisée hors d’une installation 
nucléaire et dont l’assuré ou toute personne dont il répond a la pro-
priété, la garde ou l’usage ou dont il peut être tenu pour responsable 
du fait de sa conception, de sa fabrication ou de son conditionnement.

D – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
D – I – DURÉE DU CONTRAT
Sont couverts les dommages survenus entre le premier jour de l’année 
scolaire, jusqu’à la veille de la rentrée scolaire suivante. 

Si l’élève ne se réinscrit pas à l’établissement assuré, les garanties 
s’exercent jusqu’au jour de la rentrée scolaire du nouvel établissement où 
il s’inscrit.

S’il cesse ses études, elles s’exercent jusqu’au jour où il pratique une acti-
vité professionnelle et au plus tard au 31 août.

Si l’élève quitte l’établissement au cours de l’année scolaire, les garanties 
s’exercent jusqu’à la veille de la rentrée scolaire suivante.

D – II – TERRITORIALITÉ
Les garanties du contrat s’exercent pour les accidents survenus en France 
y compris les territoires et collectivités d’outre-mer, dans les autres pays 
de l’Union Économique Européenne, dans les principautés d’Andorre et 
de Monaco, en Suisse, Norvège et Islande. Toutefois, les garanties sont 
étendues aux dommages survenus dans le monde entier à l’occasion de 
séjours d’une durée inférieure à 3 mois.

Le règlement des indemnités de sinistres ne sera effectué qu’en France et 
en euros, et sur justification.

La reconnaissance d’une invalidité totale ou partielle ne peut avoir lieu 
qu’après votre retour en France.

D – III –COTISATION
Montant de la cotisation
Le montant de la cotisation pour l’assurance scolaire de l’année en cours figure 
sur le document «Engagement financier» remis par l’établissement scolaire.

Montant de la cotisation
Les adhérents devront régler leur cotisation auprès de l’établissement 
scolaire souscripteur selon les modalités établies par ce dernier. 

D – IV – RÉSILIATION DU CONTRAT
Dans tous les cas, l’adhésion peut être résiliée :

• Par l’assuré ou l’assureur :

 − en cas de décès de l’assuré ou d’aliénation de la chose assurée  
(article L. 121-10 du Code des assurances),

 − à l’échéance annuelle de l’adhésion moyennant un préavis de 2 mois ;

• Par l’assureur en cas de non-paiement des primes (article L. 113-3 du 
Code des assurances).

• Par l’assuré en cas d’augmentation de la prime par l’assureur, dans 
le mois qui suit l’échéance. La résiliation prend effet un mois après 
réception de votre lettre recommandée. Vous êtes alors redevable de 
la portion de cotisation qui aurait été due en l’absence de modification, 
au prorata du temps écoulé entre la date de la dernière échéance et la 
date d’effet de la résiliation.

• Par l’administrateur, le débiteur autorisé par le juge commissaire ou 
le liquidateur en cas de redressement ou de liquidation judiciaire de 
l’assuré (article L. 622-l3 du Code du commerce).

• de plein droit en cas de retrait total de l’agrément de l’assureur (article 
L. 326-12 du Code des assurances).

Modalités de résiliation 

L’assuré a la faculté de résilier l’adhésion par lettre recommandée 
adressée au siège social de l’assureur.

La résiliation par l’assureur doit être notifiée à l’assuré par lettre 
recommandée à son dernier domicile connu.

Le délai de résiliation court à compter de la date figurant sur le cachet de la poste. 

En cas de résiliation en cours de mois de facturation, la prime d’assurance 
sera facturée au prorata.

D – V – DÉCLARATIONS

D – V – 1 À la souscription du contrat
Le contrat est établi d’après les déclarations du souscripteur et la cotisa-
tion est fixée en conséquence.

L’assuré doit, sous peine des sanctions prévues ci-après, répondre exacte-
ment aux questions posées par l’assureur, notamment dans le formulaire 
de déclaration du risque, sur les circonstances lui permettant d’appré-
cier le risque.

D – V – 2 En cours de contrat
L’assuré ou, à défaut, le souscripteur doit déclarer les circonstances nou-
velles qui ont pour conséquence soit d’aggraver les risques, soit d’en créer 
de nouveaux, et rendent de ce fait inexactes ou caduques les réponses 
faites à l’assureur. Cette déclaration doit être faite, par lettre recomman-
dée, dans un délai de quinze jours à partir du moment où le souscripteur a 
connaissance de ces circonstances. Lorsque cette modification constitue 
une aggravation du risque, l’assureur peut proposer une augmentation 
de cotisation ou résilier le contrat. Dans le premier cas, si dans un délai 
de trente jours à compter de la proposition de l’assureur, le souscripteur 
refuse cette proposition ou ne lui donne pas suite, l’assureur peut résilier 
le contrat. Dans le second cas, l’assureur rembourse au souscripteur la 
portion de cotisation afférente à la période pendant laquelle le risque n’a 
pas couru. Dans tous les cas, la résiliation prend effet dix jours après noti-
fication au souscripteur.

Lorsque cette modification constitue une diminution du risque, le sous-
cripteur a droit à une diminution du montant de la cotisation. Si l’assureur 
n’y consent pas, le souscripteur peut dénoncer le contrat.

La résiliation prend effet trente jours après la dénonciation et l’assureur 
rembourse au souscripteur la portion de cotisation afférente à la période 
pendant laquelle le risque n’a pas couru.

D – V – 3 Sanctions
Toute réticence, fausse déclaration intentionnelle, omission ou inexac-
titude dans la déclaration des circonstances ou des aggravations visées 
aux paragraphes précédents est sanctionnée, même si elle a été sans 
influence sur le sinistre, dans les conditions suivantes :

• en cas de mauvaise foi du souscripteur ou de l’assuré, par la nullité 
du contrat ;

• si la mauvaise foi du souscripteur ou de l’assuré n’est pas établie, par une 
réduction de l’indemnité de sinistre, en proportion des cotisations payées 
par rapport aux cotisations qui auraient été dues si les risques avaient été 
exactement et complètement déclarés. Le tarif pris pour base de cette 
réduction est, selon le cas, celui applicable, soit lors de la souscription du 
contrat, soit au jour de l’aggravation du risque ou, si celui-ci ne peut être 
déterminé, lors de la dernière échéance précédant le sinistre.

D – V – 4 Déclaration des autres assurances
À la souscription ou en cours de contrat, le souscripteur doit déclarer les 
noms et adresses des autres assureurs lorsque plusieurs assurances 
couvrent les risques garantis.
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D – VI – SINISTRE
En cas de sinistre, l’assuré ou, à défaut, le souscripteur, doit :

• informer le chef d’établissement ;

• adresser à Verspieren dès qu’il en a connaissance et au plus tard dans 
les cinq jours ouvrés, la déclaration d’accident mise à disposition par 
l’établissement, sous peine de déchéance si l’assureur établit que ce 
retard lui a causé un préjudice ; cette sanction n’est pas applicable si le 
retard est dû à un cas fortuit ou de force majeure ;

• transmettre à Verspieren les certificats médicaux mentionnant la na-
ture des blessures et leurs conséquences probables, éventuellement 
l’interruption d’activités, sa prolongation et la reprise d’activités ou le 
cas échéant, les causes du décès.

Si l’assuré n’est pas en état de reprendre ses occupations à la date fixée 
par le premier certificat médical, il devra transmettre à Verspieren dans 
les dix jours suivant cette date, un nouveau certificat médical. Il devra éga-
lement se soumettre au contrôle des médecins désignés par la Mutuelle 
Saint-Christophe assurances. En s’y opposant sans motif valable, il s’expo-
serait à la perte de ses droits pour l’accident en cause.

• la personne assurée doit se soumettre au contrôle des médecins de 
l’assureur et, en cas de désaccord d’ordre médical sur leurs conclu-
sions, accepter de porter le différend devant un médecin désigné d’un 
commun accord. En cas de difficultés sur ce choix, la désignation est 
faite par le président du tribunal de grande instance.

Faute par l’assuré ou le souscripteur de se conformer aux obligations 
prévues ci-dessus, sauf cas fortuit ou de force majeure, l’assureur peut 
réclamer une indemnité proportionnée au préjudice que ce manquement 
peut lui causer.

L’emploi ou la production par l’assuré ou, en cas de décès, par le ou les 
bénéficiaires, de documents ou de renseignements sciemment inexacts, 
ayant pour but d’induire l’assureur en erreur sur les causes, circonstances 
ou conséquences de l’accident entraîne la perte de tout droit à indemnité

D – VII – SUBROGATION
L’assureur se substitue à l’assuré, à concurrence de l’indemnité payée 
dans l’exercice de ses droits et actions à l’encontre de tout tiers respon-
sable des dommages.

Si, par le fait de l’assuré, ces droits et actions ne peuvent plus être exercés, 
la garantie cesse d’être acquise pour la partie non récupérable.

Lorsque l’assureur a renoncé à exercer un recours contre le responsable 
d’un sinistre et que celui-ci est assuré, il peut alors, uniquement dans les 
limites de cette assurance, exercer son recours contre l’assureur du res-
ponsable.

L’assureur ne peut exercer aucun recours contre les enfants, descendants, 
ascendants, préposés et généralement toute personne dont le souscripteur 
serait reconnu responsable, sauf cas de malveillance commise par une de 
ces personnes, mais il peut exercer un recours contre leurs assureurs.

D – VIII - PRESCRIPTION
Toutes actions dérivant d’un contrat d’assurance sont prescrites par deux 
ans à compter de l’événement qui y donne naissance. La prescription est 
portée à dix ans dans les contrats d’assurance contre les accidents at-
teignant les personnes, lorsque les bénéficiaires sont les ayants droit de 
l’assuré décédé.

Toutefois, ce délai ne court :

• en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur le 
risque couru, que du jour où l’assureur en a eu connaissance ;

• en cas de sinistre, que du jour où les intéressés en ont eu connaissance, 
s’ils prouvent qu’ils l’ont ignoré jusque-là ;

• en cas de recours exercé par un tiers, que du jour où ce tiers a exercé 
une action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé par ce dernier ;

• la prescription est interrompue par une des causes ordinaires d’inter-
ruption de la prescription constituées par :

 − toute demande en justice, même en référé, ou même portée devant 
une juridiction incompétente,

 − tout acte d’exécution forcée, ou toute mesure conservatoire prise en 
application du code des procédures civiles d’exécution,

 − toute reconnaissance par l’assureur du droit à garantie de l’assuré, ou 
toute reconnaissance de dette de l’assuré envers l’assureur.

Elle est également interrompue par :

• la désignation d’experts à la suite d’un sinistre ;

• l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception adressée par :

 − l’assureur à l’assuré en ce qui concerne l’action en paiement de la prime,

 − l’assuré à l’assureur en ce qui concerne le règlement de l’indemnité.

D – IX – FOURNITURE À DISTANCE  
D’OPERATIONS D’ASSURANCE
Constitue une fourniture d’opération d’assurance à distance, telle que dé-
finie par l’article L. 112-2-1 du Code des assurances, la fourniture d’opé-
rations d’assurance auprès d’un assuré, personne physique, qui agit en 
dehors de toute activité commerciale ou professionnelle, dans le cadre 
d’un système de vente ou de prestations de servies à distance organisé 
par l’assureur ou l’intermédiaire d’assurance qui, pour ce contrat, utilise 
exclusivement des techniques de communication à distance jusqu’à, y 
compris, la conclusion du contrat.

L’Assuré, personne physique, qui conclut à des fins qui n’entrent 
pas dans le cadre de son activité commerciale ou professionnelle 
un contrat à distance, a la faculté de renoncer à son contrat d’assu-
rance, dans les 14 jours calendaires qui suivent sa conclusion, (article 
L. 112-2-1 du Code des assurances) en adressant à Verspieren une 
lettre recommandée avec avis de réception dans les termes suivants :  
« Je soussigné(é) (nom et prénom) déclare renoncer, en applica-
tion des dispositions de l’article L. 112-2-1 du Code des assurances, à 
mon adhésion au Contrat d’assurance de groupement n° 2 168 019 304  
souscrite le …..…......... Fait à ……..................., le ……....……… Signature obliga-
toire du titulaire du contrat d’assurance ».

Dans l’hypothèse où l’assuré exerce son droit de renonciation, la prime 
d’assurance éventuellement déjà versée par l’assuré sera remboursée au 
prorata temporis.

D – X – RÉCLAMATION
Si, après avoir contacté votre interlocuteur habituel, Verspieren,  
reclamationpartenariats@verspieren.com une incompréhension subsiste, 
vous pouvez faire appel à notre service relations clientèle en écrivant à 
l’adresse suivante : Mutuelle Saint-Christophe Assurances – Service rela-
tions clientèle – 277, rue Saint Jacques – 75256 Paris Cedex 05.

Votre situation sera étudiée et une réponse vous sera adressée dans les 
meilleurs délais. Si aucune solution n’a été trouvée, vous pourrez ensuite 
faire appel au médiateur compétent pour la Mutuelle Saint-Christophe 
Assurances, personnalité indépendante, en demandant sa saisine. Ce re-
cours est gratuit. Vous pouvez contacter le médiateur sur le site Internet : 
www.mediation-assurance.org ou par courrier : la Médiation de l’assu-
rance TSA 50110 – 75441 Paris Cedex 09.

D – XI – INFORMATIQUE ET LIBERTÉS
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’in-
formatique aux fichiers et aux libertés, les informations suivantes sont 
portées à la connaissance de l’assuré : 

Les destinataires des données concernant l’assuré pourront être d’une 
part et en vertu d’une déclaration ou d’une autorisation auprès de la 
CNIL, les collaborateurs ainsi que les sous-traitants de l’assureur res-
ponsable du traitement dont la finalité est la souscription, la gestion, et 
l’exécution des contrats d’assurance et, d’autre part, ses intermédiaires, 
réassureurs, organismes professionnels habilités ainsi que les sous-
traitants missionnés. 
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Dans le cadre du contrôle de la qualité des services rendus, les conver-
sations téléphoniques entre les bénéficiaires et les services de Mutuelle 
Saint-Christophe Assistance pourront être enregistrées. Conformément 
aux articles 32 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé que les données nominatives qui seront recueillies lors de son 
appel sont indispensables à la mise en œuvre des prestations d’assistance 
définies dans la présente notice d’information.

Les données recueillies par l’assureur peuvent être utilisées à des fins de 
prospection commerciale auxquelles il peut s’opposer.

L’assuré bénéficie d’un droit d’accès et de rectification des données le 
concernant qu’il peut exercer en adressant un courrier accompagné d’une 
copie de sa pièce d’identité :

• concernant la garantie « individuelle accident », auprès de Mutuelle 
Saint-Christophe Assurances – Service Relations clientèle – 277, rue 
Saint Jacques – 75256 – Paris Cedex 05. Il peut également, pour des 
motifs légitimes, s’opposer au traitement ;

• concernant la garantie « atteinte à l’e-réputation », auprès de Juridica 
– 1, place Victorien Sardou – 78166 Marly le Roi Cedex.

Juridica est soumis aux obligations légales issues principalement du 
Code monétaire et financier en matière de lutte contre le blanchiment des 
capitaux et contre le financement du terrorisme et, qu’à ce titre, il met 
en œuvre un traitement de surveillance des contrats pouvant aboutir à la 

rédaction d’une déclaration de soupçon ou à une mesure de gel des avoirs 
conformément à l’autorisation unique donnée par la Commission natio-
nale de l’informatique et des libertés (CNIL) le 16 Juin 2011. Vos données 
personnelles pourront également être utilisées dans le cadre d’un traite-
ment de lutte contre la fraude à l’assurance, pour lequel la CNIL a autorisé 
Juridica à le mettre en œuvre, conformément à l’autorisation unique en 
date du 17 Juillet 2014. Ce traitement pouvant conduire, le cas échéant, à 
une inscription sur une liste de personnes présentant un risque de fraude. 
En sa qualité d’assureur, Juridica peut effectuer des traitements de don-
nées relatives aux infractions, condamnations et mesures de sûreté soit 
au moment de la souscription du contrat d’assurance, soit en cours de son 
exécution ou dans le cadre de la gestion de contentieux conformément à 
l’autorisation unique donnée par la CNIL en date du 23 janvier 2014. Les 
données à caractère personnel vous concernant peuvent être accessibles 
à certains des collaborateurs ou prestataires de l’assureur établis dans 
des pays situés hors de l’Union Européenne.

• Concernant la garantie « assistance », auprès de Mutuelle Saint-
Christophe assistance : 6, rue André Gide – 92320 Châtillon.

D – XII – AUTORITÉ DE CONTRÔLE
L’autorité chargée du contrôle de l’assureur est l’Autorité de contrôle pru-
dentiel et de résolution (ACPR), située au 61, rue Taitbout 75436 Paris 
Cedex 09. 

TABLEAUX DE GARANTIES INDIVIDUELLE ACCIDENT – CONTRAT DE GROUPEMENT N° 2 168 019 304 

GARANTIES CAPITAUX MAXIMUM FRANCHISE 
Décès 5000 € Néant

Invalidité

• Inférieure ou égale à 66 % : 25 000 € x taux d’invalidité 

• De 66 % à 84 % : 40 000 € x taux d’invalidité

• à partir de 85 % : 60 000 € versés intégralement.

Franchise relative 6 %

Préjudice esthétique, d’agrément ou de souffrance 15 % du taux d’invalidité déterminé Néant

Frais de traitement suite à accident garanti : 

• Prothèses auditives

• Frais d’orthopédie

• Frais d’optique

• Frais dentaires

• Frais de transport

1 068 € par accident, sans dépasser :

• 200 € / accident

• 460 € / accident

• 300 € / accident

• 300 € / accident

• 229 € / accident

Néant

Frais de recherche et de sauvetage 3 000 € / accident Néant

Arrêt de scolarité 50 € / jour pendant 20 jours maximum À compter du 15e jour d’arrêt

E-Réputation 1 000 € maximum pour l’ensemble des garanties Néant

TABLEAU DE GARANTIES RESPONSABILITÉ CIVILE – CONTRAT DE GROUPEMENT N° 2 168 019 304  

GARANTIES CAPITAUX MAXIMUM FRANCHISE 
Dommages corporels, matériels, 
immatériels consécutifs ou non, sans excéder : 9 000 000 € par sinistre

Dommages matériels consécutifs ou non, dont 9 000 000 € par sinistre 15 €

Dommages immatériels non consécutifs 150 000 € par sinistre 15 €

Vol par les préposés 153 000 € 15 €

Responsabilité civile dépositaire et biens confiés 15 250 € par sinistre 10 % minimum 76 € 
Maximum 228 €

Dommages causés après livraison ou après travaux 763 000 € par sinistre 305 €

Intoxications alimentaires 1 525 000 € par sinistre et année d’assurance Néant

Faute inexcusable 2 000 000 € par année d’assurance dont 1 000 000 € par sinistre Néant

Atteinte accidentelle à l’environnement 750 000 € par sinistre et année d’assurance Néant

Défense pénale et recours 31 000 € Néant
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CONTACTS
Pour toute déclaration d’accident ou tout renseignement relatif au contrat

Verspieren
Direction des particuliers de l’affinitaire et des spécialités 
Service Gestion Assurance Udogec
1, avenue François Mitterrand
59290 Wasquehal 

03 20 45 77 83
udogec@verspieren.com

Pour bénéficier d’une prestation de Mutuelle Saint-Christophe Assistance : 24h/24

Depuis la France : 01 55 92 26 16
Depuis l’étranger : +33 01 55 92 26 16

Lors de votre appel, indiquer : 

• votre numéro de contrat : 2 168 019 304 ;

• notre nom, prénom, qualité ;

• le pays, la ville ou la localité dans lesquels vous êtes situé ;

• notre adresse en France ;

• le numéro de téléphone auquel vous êtes joignable.
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Verspieren, vocation client
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